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Paris, 17 novembre 2006  
 

Création de NATIXIS 
 
L’Assemblée générale mixte de Natexis Banques Populaires s’est tenue aujourd’hui. Elle a 
approuvé la création de NATIXIS, la banque d’investissements et de projets commune des 
groupes Banque Populaire et Caisse d’Epargne. Les organes de gouvernance de NATIXIS 
(Conseil de surveillance et Directoire) ont été mis en place immédiatement après cette 
assemblée. 
 
Réunie au Palais des Congrès à Paris aujourd’hui à 11h00, l’assemblée générale mixte des 
actionnaires de Natexis Banques Populaires a suivi les recommandations du Conseil 
d’Administration de Natexis Banques Populaires  concernant l’adoption de résolutions autorisant la 
modification de la structure du capital et la création de NATIXIS et nommant les membres du 
conseil de surveillance. 
 
�CRÉATION DE NATIXIS ET MODIFICATION DE LA STRUCTURE DU CAPITAL 
 
Les résolutions approuvées par l’assemblée ont permis l’adoption de nouveaux statuts, de la 
nouvelle dénomination sociale et d’une nouvelle forme de gouvernance, avec un conseil de 
surveillance et un directoire.  
L’assemblée a également approuvé : 
- les apports d’actifs de la Caisse Nationale des Caisses d’Epargne et de Prévoyance et de la SNC 
Champion (filiale de la Banque Fédérale des Banques Populaires sous forme de filiales, de 
participations et de certificats coopératifs d’investissement,  
- une augmentation du capital social (sous forme d’émission d’actions nouvelles), permettant de 
rémunérer ces apports. 
 
A l’issue de ces opérations, NATIXIS est détenu à parité et à hauteur de 45,5% par le Groupe 
Caisse d’Epargne et le Groupe Banque Populaire. Parallèlement, NATIXIS détient une 
participation de 20% au travers des CCI dans chacun des deux réseaux de ses actionnaires 
majoritaires. 
 
L’assemblée a aussi approuvé une division par 10 du nominal de l’action. L’ensemble de ces 
opérations porte le nombre total d’actions de la société à 1 233 235 210. 
 
�NOMINATION DES MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DE NATIXIS 
 
Conformément aux nouveaux statuts, l’assemblée a nommé les dix huit membres du Conseil de 
surveillance de NATIXIS. Il s’agit de : M. Charles Milhaud,  la Banque Fédérale des Banques 
Populaires (représentée par M. Michel Goudard), la Caisse Nationale des Caisses d’Epargne 
(représentée par M. Nicolas Merindol) , MM Vincent Bolloré, Jean-François Comas, Bernard 
Comolet, Claude Cordel, Jean-Claude Crequit, Stève Gentili, Francis Henry, Yvan de la Porte du 
Theil, Bruno Mettling, Jean-Charles Naouri, Didier Patault, Henri Proglio, Philippe Sueur, Jean-
Louis Tourret et Robert Zolade. MM. Ulrich Brixner et Alfonso Iozzo ont également été nommés en 
qualité de censeurs. 
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A l’issue de l’Assemblée générale mixte, le Conseil de Surveillance de NATIXIS a tenu sa 
première réunion. Il a élu M. Charles Milhaud comme président, et a nommé quatre membres du 
directoire: 
- M. Philippe Dupont, (nommé en qualité de Président du directoire) 
- M. Dominique Ferrero, (nommé en qualité de Directeur Général) 
- M. François Ladam 
- M. Anthony Orsatelli 
 

* * 
* 

 
Le principe d’une opération de marché permettant le placement secondaire d’actions de NATIXIS 
auprès d’investisseurs institutionnels et particuliers a été rappelé au cours de l’assemblée. Le 
lancement de cette opération, ses modalités et son calendrier restent soumis à l’approbation de 
l’Autorité des Marchés Financiers (AMF). 

* * 
* 

 
A l’issue de l’Assemblée et de la réunion du Conseil de surveillance, Charles Milhaud, Président 
du Conseil de Surveillance de NATIXIS, a déclaré : « NATIXIS est une initiative stratégique 
majeure. Elle résulte d’une démarche originale de deux grands groupes coopératifs qui démontrent 
ainsi leur dynamisme et leur capacité à anticiper les grands défis». 
 
Philippe Dupont, Président du Directoire de NATIXIS, a déclaré : « La création de NATIXIS -
menée sur un rythme particulièrement rapide- démontre le dynamisme de nos équipes et illustre 
notre volonté d’inscrire NATIXIS, dès sa création, parmi les acteurs majeurs de son secteur en 
Europe. » 

* * 
* 

A propos de NATIXIS : NATIXIS, la « banque d’investissements et de projets » est la banque 
commune des groupes Caisse d’Epargne et Banque Populaire dans les métiers de banque de 
financement et d’investissement, de gestion d’actifs et de services financiers. Dès sa création, 
avec un effectif de près de 23 000 personnes1, un Produit Net Bancaire de 6,1 milliards d’euros2, 
et des capitaux propres part du groupe de 15,8 milliards d’euros3  elle s’inscrit parmi les acteurs 
majeurs de son secteur en Europe.  
NATIXIS détient des positions de premier plan dans ses métiers en France, en Europe et dans le 
monde : numéro 1 des banques en gestion d’actifs en France, 534 milliards d’euros d’actifs gérés4, 
numéro 1 français en épargne salariale. NATIXIS jouit aussi d’expertises reconnues au plan 
mondial notamment en matière d’assurance-crédit (numéro 3 mondial), et de financements 
structurés (immobilier, matières premières)5. 

 

                                                
1 Au 31 décembre 2005 
2 Données économiques ajustées 2005 
3 Donnée pro forma au 31 décembre 2005 
4 En cumulé à fin 2005 
5 Les sources des positions concurrentielles indiquées sont développées dans le document d’information enregistré par 
l’AMF le 16 octobre 2006 sous le n° E.06-162. 
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CONTACTS :  
www.natixis.fr 
 
    Pierre Jacob : 
    +33 1 40 39 65 27 
 
Presse :   Valerie Boas  
    +33 1 40 39 60 24 
Investisseurs / Analystes:  Cécilia Matissart  
     +33 1 40 39 66 28 


